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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de fiche pour un cordon standard de liaison électrique
ou optique muni à au moins l'une de ses extrémités
d'une fiche présentant un corps muni d'un verrou méca-
nique externe.
[0002] Actuellement, dans le domaine des installa-
tions électriques, les principaux standards de réseaux
de terrain industriel ont été créés par des fournisseurs
d'automates PROFIBUS par Siemens, FIP par télémé-
canique, etc.
[0003] La tendance actuelle est de s'affranchir des
contraintes liées à ces fournisseurs d'automates en uti-
lisant sur le site un réseau de transfert d'informations
ouvert, c'est-à-dire non dépendant d'un fournisseur
d'automates et qui soit un réel standard mondial.
[0004] Ethernet, qui est un réseau déjà utilisé dans le
monde de la bureautique pour relier entre eux les ordi-
nateurs et les périphériques de ceux-ci, remplit ces con-
ditions. La connectique utilisée est dénommée le RJ45.
Cette connectique est constituée par un cordon blindé
ou non standard aux extrémités duquel sont montées
des fiches également standard présentant un corps mu-
ni d'un verrou mécanique externe qui peut être escamo-
té par une action de pression sur l'extrémité du verrou.
Ce verrou sert bien sûr pour la fixation mécanique lors
de la connexion avec une embase.
[0005] Sur la figure 1 annexée, on a représenté l'ex-
trémité d'un cordon standard équipé d'une fiche de type
également standard du type RJ45 ou RJ11. Le docu-
ment US-B-6257923 montre un dispositif de fiche pour
un cordon de connexion électrique.
[0006] On y a fait figurer le cordon 10 et sa fiche 12
qui comporte un corps 14 en général surmoulé sur le
cordon 10. Sur la face externe du corps 14, est prévu
un verrou mécanique 16 qui peut être amené en position
non active par une languette 18 formant levier de com-
mande.
[0007] Si ce type de connectique répond bien aux
conditions de la norme Ethernet, il n'est pas du tout
adapté à l'environnement de production industriel dans
lequel on peut rencontrer des projections de liquide, des
chocs, des tractions intempestives sur le cordon, des
vibrations, des perturbations électromagnétiques, etc.
Les cordons de connexion du type RJ45 ou RJ11 pré-
sentent l'avantage supplémentaire qu'ils sont
aujourd'hui des cordons standards déjà calibrés avec,
à leurs extrémités, deux fiches RJ45 ou RJ11 surmou-
lées à l'extrémité du cordon.
[0008] Une solution pour adapter la connectique
RJ45 aux impératifs liés à l'environnement industriel
consisterait à désolidariser le cordon standard des fi-
ches et à remplacer celles-ci par des fiches de type clas-
sique utilisées dans un environnement industriel.
[0009] On comprend cependant qu'une telle solution
présente un double inconvénient :

d'une part du fait du surmoulage, la suppression
des fiches d'origine et le câblage de nouvelles fi-
ches sur le cordon entraînent des frais
supplémentaires ; et
on perd le bénéfice du fait que le cordon équipé de
ses deux fiches surmoulées est déjà calibré ris-
quant ainsi de détériorer les performances de l'en-
semble.

[0010] Il existe donc un réel besoin de pouvoir trans-
former un cordon standard électrique muni de fiche du
type RJ45 ou analogue en un cordon standard équipé
de fiche compatible avec l'environnement industriel, en
évitant les inconvénients de la solution rappelée ci-des-
sus.
[0011] Dans le domaine des transmissions d'informa-
tions par des signaux lumineux, il existe des problèmes
similaires ou identiques. En effet, on dispose de cordons
standard à fibres optiques qui comportent à au moins
une de leurs extrémités un corps de fiche muni d'un ver-
rou mécanique. Comme dans le cas des cordons élec-
triques, les cordons optiques de ce type ne sont pas
adaptés à une utilisation ou à un environnement de fa-
brication industriel.
[0012] Il existe donc le même besoin de transformer
un cordon standard de connexion optique en cordon
équipé d'une fiche compatible avec l'environnement in-
dustriel.
[0013] Pour atteindre ce but, selon l'invention, le dis-
positif de fiche pour cordon standard de connexion élec-
trique ou optique ledit cordon étant muni à une extrémité
d'une fiche de cordon ayant un corps comportant un ver-
rou mécanique externe, ledit corps étant solidaire dudit
cordon, ledit dispositif de fiche étant caractérisé en ce
que ledit dispositif de fiche comprend :

- un corps de fiche ;
- un adaptateur de fiche distinct du corps de fiche

comportant des moyens externes de solidarisation
dans ledit corps de fiche ;

- un corps de presse-étoupe comportant un presse-
étoupe de forme cylindrique; et

- une pièce de liaison ayant une première extrémité
de solidarisation avec ledit corps de fiche et une
deuxième extrémité munie d'un filet de vissage pour
coopérer avec un filet de vissage dudit corps de
presse-étoupe ;

ledit adaptateur de fiche comportant un profil in-
terne apte à recevoir ledit corps de fiche du cordon et
ayant des moyens de solidarisation du corps de fiche
du cordon et de maintien en position inactive dudit ver-
rou du corps de fiche du cordon ;

ledit corps de presse-étoupe, le presse-étoupe au
repos et ladite pièce de liaison définissant un passage
interne suffisant pour permettre le passage du corps de
la fiche du cordon ;

le vissage du corps du presse-étoupe sur ladite
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pièce de liaison provoquant la compression dudit pres-
se-étoupe et le serrage dudit presse-étoupe sur le cor-
don standard.
[0014] On comprend que grâce à l'invention, il est
possible d'insérer la fiche du cordon dans l'ensemble
des éléments constitutifs du dispositif de fiche pour
amener le corps de la fiche dans l'adaptateur de fiche
isolant. En outre, l'adaptateur de fiche est conformé de
telle manière qu'il maintient le verrou mécanique de la
fiche du cordon en position inactive. Ainsi, la liaison en-
tre la fiche et l'embase correspondante est réalisée de
façon classique simplement par le corps de fiche.
[0015] Il faut également souligner que grâce à la com-
pression du presse-étoupe, on obtient non seulement
une étanchéité de l'ensemble du dispositif de fiche mais
également la solidarisation mécanique entre le cordon
standard et le dispositif de fiche qui complète la solida-
risation principale résultant de la coopération de la fiche
du cordon avec l'adaptateur de fiche.
[0016] Enfin et surtout, grâce à l'invention, il est pos-
sible d'adapter le cordon à un environnement industriel
sans avoir à désolidariser la fiche du cordon. Ces avan-
tages concernent aussi bien les cordons optiques que
les cordons électriques.
[0017] Selon un mode de réalisation préféré, ledit
adaptateur de fiche isolant est constitué par deux pièces
distinctes définissant chacune une partie du profil inter-
ne apte à recevoir ledit corps de la fiche du cordon, par
quoi les deux pièces dudit adaptateur peuvent être mi-
ses en place successivement sur le corps de la fiche du
cordon.
[0018] On comprend que grâce à ce mode de réali-
sation préféré, le montage de la fiche du cordon dans
l'adaptateur isolant, est facilité puisque chacune des
pièces peut être mise en place successivement selon
une direction latérale par rapport au corps de la fiche du
cordon.
[0019] De préférence encore, chaque pièce de
l'adaptateur de fiche comporte un relief formant butée
apte à coopérer avec une partie du verrou de la fiche
du cordon lorsque ledit verrou est en position inactive.
Cette caractéristique est particulièrement intéressante
car ainsi, la solidarisation axiale de la fiche du cordon
et de l'adaptateur de fiche est obtenue par une partie de
la fiche qui a des dimensions normalisées. L'adaptateur
de fiche pourra donc être utilisé quel que soit le type ou
le fabriquant du cordon.
[0020] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront mieux à la lecture de la description
qui suit de plusieurs modes de réalisation de l'invention
donnés à titre d'exemple non limitatifs.
[0021] La description se réfère aux figures annexées
sur lesquelles :

la figure 1 déjà décrite est une vue en perspective
montrant un cordon standard électrique avec sa
fiche ;
la figure 2 est une vue en perspective montrant les

différents éléments constitutifs du dispositif de fiche
en version électrique ;
les figures 3 et 4 sont des vues de détail des deux
pièces formant l'adaptateur de fiche isolant ;
la figure 5 est une vue de côté d'une des pièces de
l'adaptateur de fiche ;
la figure 6 est une vue de détail des figures précé-
dentes montrant le verrouillage de la fiche du cor-
don dans l'adaptateur de fiche ;
la figure 7 montre l'adaptateur de fiche monté sur
la fiche du cordon ;
les figures 8 et 8a montrent les deux dernières pha-
ses de l'assemblage du dispositif de fiche.
La figure 9 est une vue en perspective explosée
montrant les différents éléments du dispositif de fi-
che en version optique ;
La figure 10 est une vue en coupe verticale du dis-
positif de fiche monté sur un cordon optique.

[0022] Les figures 2 à 8 illustrent la réalisation du
corps de fiche pour un cordon électrique, de préférence.
[0023] En se référant tout d'abord à la figure 2, on va
décrire l'ensemble du dispositif de fiche selon l'inven-
tion.
[0024] Il comprend un corps de fiche 20, un adapta-
teur de fiche 22 pour la fiche 10 du cordon, qui est de
préférence constitué par deux pièces distinctes 24 et 26,
une pièce de liaison 28 et un corps de presse-étoupe
30 équipé d'un presse-étoupe 32 de forme cylindrique.
[0025] Le corps de fiche 20 peut avoir une forme quel-
conque et comporte intérieurement des moyens de so-
lidarisation axiale et radiale de l'adaptateur de fiche 22.
Il comporte en outre des moyens par baïonnette de con-
nexion à un corps d'embase non représenté. Le corps
de fiche 20 comporte en outre à sa partie postérieure
20a un taraudage.
[0026] La pièce de liaison 28 comporte une partie an-
térieure 28a et une partie postérieure 28b munies des
filetages inversés 34 et 36.
[0027] Le corps de presse-étoupe 30 comprend un ta-
raudage 38 et une paroi postérieure 40 percée d'un ori-
fice axial de dimensions suffisantes pour permettre le
passage de la fiche 12 du cordon 10.
[0028] De la même manière, la pièce de liaison 28 et
le presse-étoupe 32 présentent un passage axial suffi-
sant pour autoriser le passage de la fiche 12 du cordon
10.
[0029] En se référant maintenant aux figures 3 à 6,
on va décrire un mode préféré de réalisation de l'adap-
tateur de fiche 22 et la façon dont il est rendu solidaire
de la fiche 12.
[0030] L'adaptateur 22 peut être réalisé en un maté-
riau isolant éventuellement métallisé avec un alliage de
Nickel ou de Cadmium pour la protection électro-ma-
gnétique.
[0031] Les pièces 24 et 26 formant l'adaptateur 22
peuvent être solidaires entre elles par des organes de
clipsage 42 et 44. Chaque pièce 24, 26 présente des
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profils internes 24a, 24b, qui, une fois les deux pièces
assemblées, définissent un évidement 46 pour recevoir
le corps de fiche 12 surmonté par une rainure 48 desti-
née à recevoir le levier de commande 18 de la fiche 12
lorsque celui-ci est en position abaissée correspondant
à la désactivation du verrou 16.
[0032] Comme le montre mieux la figure 5, chaque
pièce 26 (24) comporte sur sa face antérieure 26b (24b)
une extension 50 en forme de poutre qui fait saillie hors
de la face antérieure. Les extensions 50 sont position-
nées de telle manière que, lorsque le corps 14 de la fiche
12 est introduit dans l'évidement 46 de l'adaptateur 22
et lorsque le verrou 16 est en position désactivée, les
extrémités 50a des extensions 50 soient en butée con-
tre les verrous 16. C'est ce que montre mieux la figure 6.
[0033] En se référant maintenant aux figures 2, 7, 8A
et 8B, on va décrire le montage du dispositif de fiche sur
la fiche 12 du cordon 10.
[0034] La pièce de liaison 28, le presse-étoupe 32 et
le corps de presse-étoupe 30 sont engagés dans le cor-
don 10 au-delà de la fiche 12 comme cela est représenté
sur la figure 2. Puis, après avoir rabattu le levier 18 du
verrou 16 de la fiche 12, on monte la pièce 26 de l'adap-
tateur 22. Ensuite, on monte la deuxième pièce 24 de
l'adaptateur sur le corps de fiche 14, ce qui provoque
simultanément l'encliquetage des pièces 24 et 26.
L'adaptateur 22 est alors fixé sur le corps 14 de la fiche
12, comme le montre la figure 7.
[0035] Ensuite, la fiche 12 et l'adaptateur 22 sont in-
troduits dans le corps de fiche 20. De préférence, la pa-
roi externe 24c, 26c de l'adaptateur comporte un bos-
sage et la paroi interne 20b du corps de fiche 20 com-
porte quatre encoches décalées de 90 degrés. L'adap-
tateur 22 est ainsi immobilisé en rotation dans le corps
de fiche 20 et il peut occuper une parmi quatre positions
de codage.
[0036] Enfin, comme le montrent les figures 8A et 8B,
la pièce de liaison 28 est vissée sur le corps de fiche 20,
ce qui immobilise en translation l'adaptateur 22 par rap-
port au corps de fiche. Puis, le corps de presse-étoupe
30 est vissé sur le filetage 36 de la pièce de liaison, ce
qui provoque la compression du presse-étoupe 32 et le
serrage de celui-ci sur le cordon 10.
[0037] Il faut souligner que la fiche 12 est immobilisée
en translation par rapport à l'adaptateur 22 du fait que
les extrémités 50a des extensions 50 de l'adaptateur 22
viennent en butée sur le verrou 16 en position désacti-
vée. Or, le verrou 16 a des cotes standard normalisés.
Le dispositif de fiche selon l'invention peut donc être uti-
lisé avec tous les cordons dont les fiches comportent un
verrou conforme à cette norme.
[0038] De préférence, la pièce de liaison 28 est munie
sur sa deuxième extrémité d'un joint torique apte à coo-
pérer avec ledit corps de presse-étoupe.
[0039] En se référant maintenant aux figures 9 et 10,
on va décrire un mode de réalisation du dispositif de fi-
che plus particulièrement adapté à un cordon optique.
[0040] Sur la figure 9, on a représenté en vue en pers-

pective éclatée les différents éléments constitutifs du
dispositif de fiche pour la version optique, ainsi que le
cordon optique.
[0041] Le cordon optique 60 a son extrémité qui est
montée sur un corps de fiche de cordon 62 et solidarisée
à celui-ci par une férule 64. Le corps de fiche du cordon
comporte sur sa face externe un verrou mécanique 64
qui sera décrit ultérieurement plus en détail.
[0042] Le dispositif de fiche proprement dit comporte
tout d'abord un corps de fiche 66 équipé sur sa face ex-
terne d'un écrou de solidarisation 67 avec l'élément con-
jugué de connexion optique. Le dispositif de fiche com-
porte également un adaptateur de fiche 68, 70 destiné
à être monté dans le corps de fiche 66. Le dispositif de
fiche comporte également une pièce tubulaire de con-
nexion 72 dont une première extrémité est destinée à
être rendue solidaire du corps de fiche 66 et dont l'autre
extrémité 72b est destinée à être rendue solidaire d'un
presse-étoupe non représenté sur la figure.
[0043] En se référant maintenant à la figure 10A, on
va décrire plus en détail le dispositif de fiche selon l'in-
vention. Le corps de fiche 66 comporte, dans sa face
interne 66a un épaulement 74 apte à coopérer avec un
épaulement conjugué 76 ménagé dans la face externe
de l'adaptateur 70, afin d'immobiliser celui-ci en trans-
lation vers l'avant. L'adaptateur 70 peut être immobilisé
dans le corps de fiche 66 par la mise en place d'un sys-
tème mécanique de verrouillage en translation 78.
[0044] Comme on le voit sur cette figure, l'adaptateur
70 comporte un évidement axial 80 dont le contour per-
met l'insertion de l'extrémité du corps de fiche de cordon
62a. Ce profil définit également une rainure supérieure
80 pour permettre le passage du verrou mécanique 64
du corps de fiche du cordon optique. Plus précisément,
comme le montre la figure 10A, l'extrémité du verrou 64
comporte une saillie 64a qui peut coopérer avec un
épaulement 82 ménagé dans le passage axial 80 de
l'adaptateur. La coopération de la saillie 64a et de
l'épaulement 82 permet la solidarisation du corps de fi-
che 62 du cordon avec l'adaptateur. Il faut ajouter que
l'épaulement 82 définit un profil tel que le verrou 64 est
maintenu dans sa position désactivée.
[0045] La pièce de liaison 72 comporte, à sa première
extrémité 72a, un taraudage apte à coopérer avec un
filetage 86 ménagé à l'extrémité arrière du corps de fi-
che 66. La deuxième extrémité 72b de la pièce de liaison
72 définit un logement 88 de diamètre accru et un épau-
lement 90 destiné à recevoir un presse-étoupe 92. Ce
presse-étoupe 92, au repos, comme représenté sur la
figure 10A, présente un passage axial 94 permettant le
libre-passage du corps de fiche 62 du cordon optique.
Le dispositif de fiche comporte, enfin, un écrou de ser-
rage 96 dont le taraudage 98 peut coopérer avec un fi-
letage externe 100 prévu à l'extrémité 72b de la pièce
de liaison 72. Cet écrou 76 présente un orifice axial 102
dont le diamètre, ou plus généralement les dimensions
sont suffisantes pour permettre le libre-passage du
corps de fiche 62 du cordon optique.
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[0046] L'utilisation du dispositif de fiche destiné à être
monté sur la fiche 62 du cordon optique 60 est le suivant.
Dans un premier temps, la pièce de liaison 72, le presse-
étoupe 92 et l'écrou de serrage 96 sont remontés autour
du cordon optique 66. Puis, la partie avant 62a du corps
de fiche 62 est engagé dans le passage axial 80 de
l'adaptateur 70, le verrou mécanique 64 étant abaissé
en position inactive. Après l'insertion du corps de fiche
de cordon dans l'adaptateur 70, le verrou 64, grâce à
sa partie en saillie 64a coopérant avec l'épaulement 62,
assure la solidarisation du corps de fiche de cordon et
de l'adaptateur. Cet ensemble est mis en place dans le
corps de fiche 70 et immobilisé par l'insertion du dispo-
sitif de verrouillage en translation 78. Dans une étape
ultérieure, la pièce de liaison 72 est vissée sur la partie
arrière du corps de fiche 66. Enfin, l'écrou 66 est vissé
sur l'extrémité arrière 72b de la pièce de liaison 72 pour
provoquer la déformation du presse-étoupe 92 qui vient
ainsi serrer la face externe 60a du cordon optique 60.
On obtient ainsi, non seulement l'étanchéité du volume
interne défini par la pièce de liaison 72 et le corps de
fiche 66, mais également la solidarisation mécanique du
cordon optique 60 avec le dispositif de fiche, grâce au
serrage mentionné précédemment. La figure 10B mon-
tre le dispositif de fiche monté sur la fiche 62 du cordon
optique 60.

Revendications

1. Dispositif de fiche pour un cordon standard de con-
nexion électrique ou optique (10, 60) ledit cordon
étant muni à une extrémité d'une fiche de cordon
(12) ayant un corps (14, 62) comportant un verrou
(18, 64) mécanique externe ledit corps étant soli-
daire dudit cordon, ledit dispositif de fiche étant ca-
ractérisé en ce qu'il comprend :

- un corps de fiche (20, 66) ;
- un adaptateur de fiche (22, 68) distinct du corps

de fiche comportant des moyens externes de
solidarisation dans ledit corps de fiche ;

- un corps de presse-étoupe (30, 96) comportant
un presse-étoupe (32, 92) de forme
cylindrique ; et

- une pièce de liaison (28, 72) ayant une premiè-
re extrémité de solidarisation avec ledit corps
de fiche et une deuxième extrémité munie d'un
filet de vissage pour coopérer avec un filet de
vissage dudit corps de presse-étoupe ;

ledit adaptateur de fiche comportant un profil
interne apte à recevoir ledit corps de fiche du cor-
don et ayant des moyens de solidarisation du corps
de fiche du cordon et de maintien en position inac-
tive dudit verrou du corps de fiche du cordon ;

ledit corps de presse-étoupe, le presse-étou-
pe au repos et ladite pièce de liaison définissant un

passage interne suffisant pour permettre le passa-
ge du corps de la fiche du cordon ;

le vissage du corps du presse-étoupe sur la-
dite pièce de liaison provoquant la compression du-
dit presse-étoupe et le serrage dudit presse-étoupe
sur le cordon standard.

2. Dispositif de fiche selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que ledit adaptateur de fiche (22) est
constitué par deux pièces distinctes (24, 26) défi-
nissant chacune une partie du profil interne apte à
recevoir ledit corps de la fiche (12) du cordon, par
quoi les deux pièces dudit adaptateur peuvent être
mises en place successivement sur le corps de la
fiche du cordon.

3. Dispositif de fiche selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que les deux pièces (24, 26) dudit
adaptateur de fiche (22) sont munies de moyens de
clipsage mutuel (42, 44).

4. Dispositif de fiche selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que ladite
pièce de liaison (28) est munie sur sa deuxième ex-
trémité d'un joint torique apte à coopérer avec ledit
corps de presse-étoupe (30).

5. Dispositif de fiche selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce que ledit
corps de presse-étoupe (30, 72) comporte une pa-
roi postérieure munie d'une ouverture axiale apte à
laisser passer le corps (14, 62) de ladite fiche du
cordon, ladite paroi servant de butée pour ledit
presse-étoupe (32, 92).

6. Dispositif de fiche selon l'une quelconque des re-
vendications 2 et 3, caractérisé en ce que le profil
interne des deux pièces (24, 26) formant l'adapta-
teur, lorsqu'elles sont assemblées, forment un évi-
dement (46) pour recevoir le corps (14) de la fiche
du cordon et une rainure (48) pour recevoir le levier
de commande (18) du verrou de la fiche du cordon
en position rabattue.

7. Dispositif de fiche selon l'une quelconque des re-
vendications 2, 3 et 6, caractérisé en ce que la fa-
ce antérieure de chaque pièce (24, 26) de l'adapta-
teur de fiche est munie d'une extension (50) faisant
saillie hors de ladite face ; l'extrémité de chaque ex-
tension formant une butée pour le verrou (16) de la
fiche du cordon (12) lorsque celui-ci est en position
désactivée.

8. Dispositif de fiche selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le profil interne dudit adaptateur
(70) comporte un épaulement (82) apte à coopérer
avec une saillie (64a) du verrou mécanique de la-
dite fiche de cordon pour solidariser ledit corps de
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fiche du cordon et ledit adaptateur.

9. Dispositif de fiche selon la revendication 8, carac-
térisé en ce que ledit adaptateur (70) est immobi-
lisé en translation dans ledit corps de fiche (66) par
un épaulement ménagé dans la paroi interne du
corps de fiche et par une pièce d'immobilisation en
translation (78).

Patentansprüche

1. Steckverbinderanordnung für ein standardisiertes
elektrisches oder optisches Kabel (10, 60), wobei
dieses Kabel an einem Ende einen Kabelsteckver-
binder (12) mit einem Körper (14, 62) aufweist, der
einen äußeren mechanischen Riegel (18, 64) um-
fasst, wobei der Körper mit dem Kabel fest verbun-
den ist,
wobei die Steckverbinderanordnung dadurch ge-
kennzeichnet ist, dass sie umfasst:

- einen Steckverbinderkörper (20, 66);
- einen vom Körper des Steckverbinders ge-

trennten Steckverbinderadapter (22, 68), wel-
cher äußere Mittel zur Befestigung in diesem
Steckverbinderkörper aufweist;

- einen Stopfbuchsenkörper (30, 96) mit einer
zylindrischen Stopfbuchse (32, 92); und

- ein Verbindungsteil (28, 72) mit einem ersten
Ende zur Befestigung an dem Steckverbinder-
körper und einem zweiten Ende, das mit einem
Schraubgewinde versehen ist, um mit einem
Schraubgewinde des Stopfbuchsenkörpers zu-
sammenzuwirken;

wobei der Steckverbinderadapter ein Innenprofil
aufweist, das dazu geeignet ist, den Steckverbin-
derkörper des Kabels aufzunehmen, und über Mit-
tel zur Befestigung des Steckverbinderkörpers des
Kabels und zum Halten des Riegels des Steckver-
binderkörpers des Kabels in einer inaktiven Positi-
on verfügt;
wobei der Stopfbuchsenkörper, die in der Ruhestel-
lung befindliche Stopfbuchse und das Verbindungs-
teil einen inneren Durchgang bilden, der ausrei-
chend ist, um den Durchgang des Körpers des
Steckverbinders des Kabels zu ermöglichen;
wobei durch das Festschrauben des Stopfbuchsen-
körpers auf dem Verbindungsteil die Stopfbuchse
zusammengedrückt und an dem standardisierten
Kabel festgespannt wird.

2. Steckverbinderanordnung nach Anspruch 1,
dadurch gekennzeichnet, dass der Steckverbin-
deradapter (22) von zwei getrennten Teilen (24, 26)
gebildet ist, die jeweils einen Teil des zur Aufnahme
des Körpers des Steckverbinders (12) des Kabels

geeigneten Innenprofils bilden, wodurch die beiden
Teile dieses Adapters nacheinander auf dem Kör-
per des Steckverbinders des Kabels angebracht
werden können.

3. Steckverbinderanordnung nach Anspruch 2,
dadurch gekennzeichnet, dass die beiden Teile
(24, 26) des Steckverbinderadapters (22) mit Mit-
teln (42, 44) zum gegenseitigen Festklipsen verse-
hen sind.

4. Steckverbinderanordnung nach einem der Ansprü-
che 1 bis 3,
dadurch gekennzeichnet, dass das Verbindungs-
teil (28) an seinem zweiten Ende mit einem Dich-
tungsring versehen ist, der dazu geeignet ist, mit
dem Stopfbuchsenkörper (30) zusammenzuwirken.

5. Steckverbinderanordnung nach einem der Ansprü-
che 1 bis 4,
dadurch gekennzeichnet, dass der Stopfbuch-
senkörper (30, 72) eine hintere Wand umfasst, die
mit einer axialen Öffnung versehen ist, welche dazu
geeignet ist, den Körper (14, 62) des Kabelsteck-
verbinders passieren zu lassen, wobei diese Wand
als Anschlag für die Stopfbuchse (32, 92) dient.

6. Steckverbinderanordnung nach einem der Ansprü-
che 2 oder 3,
dadurch gekennzeichnet, dass das Innenprofil
der beiden den Adapter bildenden Teile (24, 26),
wenn diese zusammengefügt sind, eine Ausspa-
rung (46) zur Aufnahme des Körpers (14) des
Steckverbinders des Kabels und eine Nut (48) zur
Aufnahme des Stellhebels (18) des Riegels des
Steckverbinders des Kabels in der herunterge-
klappten Position bildet.

7. Steckverbinderanordnung nach einem der Ansprü-
che 2, 3 oder 6,
dadurch gekennzeichnet, dass die Vorderseite
jedes Teils (24, 26) des Steckverbinderadapters mit
einer Erweiterung (50) versehen ist, die über diese
Seite übersteht, wobei das Ende jeder Erweiterung
einen Anschlag für den Riegel (16) des Steckver-
binders (12) des Kabels bildet, wenn sich dieser in
der inaktiven Position befindet.

8. Steckverbinderanordnung nach Anspruch 1,
dadurch gekennzeichnet, dass das Innenprofil
des Adapters (70) einen Absatz (82) umfasst, der
dazu geeignet ist, mit einem Vorsprung (64a) des
mechanischen Riegels des Steckverbinders des
Kabels zusammenzuwirken, um den Steckverbin-
derkörper des Kabels und den Adapter fest mitein-
ander zu verbinden.

9. Steckverbinderanordnung nach Anspruch 8,
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dadurch gekennzeichnet, dass die Verschiebung
des Adapters (70) in dem Steckverbinderkörper
(66) durch einen in der Innenwand des Steckver-
binderkörpers ausgebildeten Absatz und durch ein
Teil (78) zur Blockierung der Verschiebung unter-
bunden wird.

Claims

1. A plug device for a standard electrical or optical con-
nection cord (10, 60) provided at an end with a cord
plug (12) fastened to the cord and having a body
(14, 62) which includes an external mechanical
latch (18, 64), said plug device being character-
ised in that it comprises:

- a plug body (20, 66);
- a plug adapter (22, 68) distinct from the plug

body and having external fastening means for
engaging in said plug body;

- a packing body (30, 96) including packing (32,
92) of cylindrical shape; and

- a link part (28, 72) having a first end for con-
nection with said plug body and a second end
provided with a screw thread for co-operating
with a screw thread of said packing body;

said plug adapter having an internal profile
suitable for receiving said cord plug body and hav-
ing fastening means for engaging the cord plug
body and for holding said latch of the cord plug body
in its inactive position;

said packing body, the packing when at rest,
and said link part all defining respective internal
passages of sufficient size to pass the cord plug
body; and

screwing the packing body onto said link part
causing said packing to be compressed, thereby
clamping said packing onto the standard cord.

2. A plug device according to claim 1, characterised
in that said plug adapter (22) is constituted by two
distinct parts (24, 26), each defining a portion of the
internal profile suitable for receiving said cord plug
body (12), thereby enabling said two parts of said
adapter to be put into place in succession on the
cord plug body.

3. A plug device according to claim 2, characterised
in that the two parts (24, 26) of said plug adapter
(22) are provided with mutual clip means (42, 44).

4. A plug device according to any one of claims 1 to
3, characterised in that said link part (28) is pro-
vided on its second end with an O-ring suitable for
co-operating with said packing body (30).

5. A plug device according to any one of claims 1 to
4, characterised in that said packing body (30, 72)
has a rear wall provided with an axial opening suit-
able for passing the body (14, 62) of said cord plug,
said wall serving as an abutment for said packing
(32, 92).

6. A plug device according to claim 2 or claim 3, char-
acterised in that the inner profile of the two parts
(24, 26) forming the adapter, once assembled to-
gether, forms a recess (46) for receiving the body
(14) of the cord plug and a groove (48) for receiving
the control lever (18) of the cord plug latch in its
closed position.

7. A plug device according to any one of claims 2, 3
and 6, characterised in that the front face of each
part (24, 26) of the plug adapter is provided with an
extension (50) projecting from said face; the end of
each extension forming an abutment for the latch
(16) of the cord plug (12) when in the deactivated
position.

8. A plug device according to claim 1, characterised
in that the inside profile of said adapter (70) in-
cludes a shoulder (82) suitable for co-operating with
a projecting portion (64a) of the mechanical latch of
said cord plug in order to secure said cord plug body
with said adapter.

9. A plug device according to claim 8, characterised
in that said adapter (70) is prevented from moving
in translation in said plug body (66) by a shoulder
provided in the inside wall of the plug body and by
a part (78) for preventing movement in translation.
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